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ADMINISTRATION 
SÉCURITAIRE

7 BONS 

LIEU D'ENTREPOSAGE : 

- Lieu bien identifié

- Lieu barré sous clé en tout temps

- À l'abri de la lumière du soleil

- À l'abri de l'humidité

ORGANISATION :

- Bac individuel pour chaque 
usager

- Un bac pour la médication 
hors-dosette et un bac pour la 

médication au besoin

- Les bacs doivent être identifiés 
avec le nom et la photo de 

l'usager

PRÉPARATION : 

- Surface qui a été nettoyée et 
désinfectée

- Aucune nourriture à proximité

- Endroit qui comporte peu de 
distraction 

- Éclairage adéquat

SÉCURITÉ :

- Médication doit être gardée hors de la portée 
des usagers en tout temps

- Médication ne doit jamais être laissée sans 
surveillance

- Médication inutilisée, cessée, expirée ou 
datant de plus d'un an: retourner à la 

pharmacie

- Médication hors dosette doit contenir une  
étiquette de la pharmacie

- Médication ne doit jamais être jetée dans la 
poubelle ou dans la toilette

PRÉVENTION DES INFECTIONS :

- Avant et après l'administration : 
procéder à l'hygiène des mains

- Bacs: nettoyer et désinfecter 
minimalement 1 fois par mois

- Écrase-pilule/Coupe-pilule: 
Dédier à l'usager et nettoyer après 

chaque utilisation

- Aérochambre: Nettoyer 1 fois 
par semaine. Entreposer dans un 
sac identifié au nom de l'usager. 

Remplacer après 12 mois


